
 

 NUMERO GARDERIE JOIGNABLE  

LE MATIN : A partir de 7H15 

LE SOIR : dès 16H00 

TEL : 03.21.57.39.24 

 

 

UNE JOURNEE TYPE GARDERIE : 

Les parents ont la possibilité d’inscrire les enfants sur le site 

MyPériscool en fonction des besoins (7h15-8h00/8h00-

8h30/8h30-9h00). 

 

 Garderie matin : 

7h15-9h00 : Accueil échelonné des enfants au CCAS par l’équipe. 

La matinée est rythmée par les demandes aux passages aux toilettes 

(tout au moins en maternelle) 

7h15-8h00 petit déjeuner possible pour les enfants qui le souhaitent 

(cette prestation est comprise dans le tarif, petit déjeuner commun 



pour tous, il n’est pas possible d’apporter son repas (sauf avis 

médical, notification PAI). 

7h15-8h30 : jeux libres, activités coloriage en fonction du thème, de 

la saison (rentrée scolaire, l’automne, halloween, les fêtes de fin 

d’année, etc…) activités manuelles (pâtes à modeler) 

8h30-8h45 : Passage aux toilettes et lavage des mains et rangement 

des ateliers, des jeux 

8h45-8h50 : les enfants se préparent pour se rendre à l’école avec 

les animateurs (comptage des effectifs), trajet en chanson. 

 

 Garderie Après-midi : 

16h20 : distribution des listings avec les noms prénoms des 

enfants inscrits à la garderie par classe aux animateurs 

16h30 : les équipes vont chercher les enfants aux écoles 

16h30-16h45 : retour à la garderie  

16h45 17h15 : Passage aux toilettes chez les maternelles, 

distribution et prise du goûter  

17h15 : Passage aux toilettes lavage des mains 

17h15-17h45 : Mise en route aux devoirs 

17h15-18h45 : Jeux et activités, échanges de la journée 

entre les enfants et les animateurs. 

De 16h45 à 18h45 départ échelonné, l’horaire du départ de 

l’enfant est consigné sur le listing. A la fin de la journée, la 



responsable valide, ajoute au cas échéant les rajouts 

d’inscriptions. 

 Tarifs 2025/2026 

1€ LA DEMI HEURE  

ou 

50cts pour un quotient familial inférieur ou égal à « 617 »  

 

Nous restons tolérants à la non facturation à hauteur de 5 

minutes avant ou après l’horaire payé.  

 


